
Les roeédu. IV. Que les cours de circuit seront régies dans leurs procédés
°" sur telle matière, d'après les règles et statuts créés pour la courde circuit se- srtlemtèe 'p

ront réglées supérieure par un acte intitulé : " Acte pour definir le mode des
r 12 V~ic. c. " procédures à adopter dans les cours de justice dans le Bas-Canada

dans les matières relatives à la protection et à la régie des droits 5
' de corporation et aux writs de prérogative, et pour d'autres fins y

mentionnées," et sontpar le présent acte investies des mêmes
pouvoirs et attributions que la dite cour supérieure, aux fins pré-
citées du présent acte.

Les électeurs V. Qu'il sera lisible aux habitants de, toute localité ou paroisse 10
°"o"; qui en vertu de tel jugement ou jugements se trouveraient à

unautre n- n'avoir pas de conseiller municipal, de procéder en aucun temps
"eillcr. de l'année à une élection de conseiller ou conseillers pour leur

localité ou paroisse, en la manière prescrite par les lois munici-
pales, pourvu qu'il sera loisible au gouverneur général en conseil 15
de nommer tel conseiller ou conseillers, si deux mois après la
date de tel jugement, il n'a pas été procédé à *la dite élection
comme ci-dessus.

Les décisions, VI. Que tous les procédés, décisions ou nominations des conseils
et. d municipaux qui auraient été obtenus par une majorité formée par 20

sur le vote de les votes de tels conseillers ou prétendus conseillers, seront à la
préendus e- suite de tel jugement comme ci-dessus désigné, nuls et de nul
roit nulles. effet, et il pourra être interjeté appel de telles décisions ou pro-

cédés, ou nominations, devant la cour de circuit, en la forme ou
manière prescrite par les clauses de l'acte, intitulé: ".Acte pour 25
" faire de meilleures dispositions pour l'établissement d'autorités
" municipales dans le Bas-Canada," qui constitue les cours de
révision en matières municipales; pouryu que si indépendamment
des votes de tels conseillers ainsi condamnés pour , assomption de
pouvòir ou détention illégale de siégé, les dites décisions, procédés 30
ou nominàtions ont rencontré l'assentiment de on imajorité dc autres
éonseillers, telles décisions ne seroht pas invalidées pa el vote.

L'acte 12 Vie. VII. Il. est de plus statué et déclaré, que l'acte intitulé: " A1cte
auxuurpa pour définir le mode d'es procédures à aldopter dans les courî de

tions etc., de " justice du Bas- Canada dans les matières relatives à la protection 35la charg -e. 1 * ý . . .- .

conseiller.® "et à la régie des droits de corporaàtion et aux writ; de preroga-
"tive, et pour d'aures fins y mentionnées,'! s'applique et devra
être appliqué à toutes les questidns d'ossmpiion, de pqlvgir,
de détention de siége de ,.on'seillers municipaux, de questions
de maires des conseils municipaux;.'déppndamment pt sans 40
égard aux décisions des dits conseils municipaux er matière
de. çoritestations d'élection de. membres des dits Forps, toptes
et chàéune dea fois gi'il n'àura pas été» instué d'aétioï7 aux
m s:s, deyant ,es Uour .ircmitçpmnie ai-dessua-prescit,


